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§ LA CONFEDERATION SYNDICALE INTERNATIONALE 

(CSI), CõEST QUOI ? 

L e congrès de la Confédération Syndicale Interna-
tionale du 2 au 7 décembre au Danemark est 

lõoccasion de revenir sur ce que sont cette organisa-

tion, son histoire et son mode dõaction. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Confédération Internationale des Syndicats Libres 
(CISL) est n®e dõune scission en 1949 au sein de la F®-
dération Syndicale Mondiale (FSM) dont la CGT était 

un membre fondateur.  

Dès son origine la justification de la CISL était de 
caractère idéologique et politique, elle était par prin-
cipe anticommuniste et antisoviétique. Elle soutenait 
le plan Marshall, puis sõest impliqu®e dans lõint®gration 
europ®enne (cõest-à-dire la mise en place de lõUnion 
europ®enne capitaliste quõon conna´t aujourdõhui), d®-
fendant des idées de collaboration capital/travail 
avec lõobjectif de faire contrepoids aux id®es dõun 
syndicalisme de lutte de classes, par nature anticapita-
liste. FO joua un rôle important dans ce sens, puis la 

CFDT.  

En 2006, la Confédération Syndicale Internationale 
(CSI) succ¯de ¨ la CISL, par fusion avec la Confédé-
ration Mondiale du Travail (CMT), dõorigine confes-
sionnelle, li®e ¨ la hi®rarchie de lõ®glise catholique, 

dont étaient membres la CFTC et la CFDT. 

La mise en place concrète de la CISL/CSI fut tout à la 
fois le résultat de la volonté conjuguée de forces poli-
tiques et dõimportants int®r°ts ®conomiques, inquiets 
des progr¯s dõun syndicalisme revendicatif et ind®pen-
dant, de lõexistence du camp socialiste et du mouve-

ment de décolonisation.  

Les grandes sociétés multinationales, les gouverne-
ments des pays occidentaux américains et euro-
p®ens, les services dõintelligence comme la CIA ou 
le MI5 britannique, contribuèrent matériellement et 

financièrement au développement de la CISL.   

Au Etats- Unis la proximit® de lõAFL-CIO, avec les par-
tis républicain et démocrate, a toujours été une réalité. 
Cõest toujours le cas, en particulier au travers du r¹le 
du NED (« National Endowment for Democracy »), fon-
dation créée par Reagan pour compléter le travail de 
la CIA, ainsi que du « Solidarity Center » qui a succé-
d® ¨ lõ ç American Institute for Free Labor Develop-
ment » qui joua un rôle très important dans le soutien 
aux dictatures militaires en Amérique Latine, comme à 
la création et à la promotion de Solidarnosc en Po-

logne.  

Le ç Solidarity Center è de lõAFL-CIO est impliqué 
financièrement dans 90 pays et reçoit ses finance-
ments du gouvernement américain à hauteur de  

96 %. 

A lõ®poque des dictatures en Am®rique latine, lõORIT, 
organisation régionale de la CISL, étroitement liée à 
la CIA, a jou® un r¹le important dans lõorganisation de 
la répression de masse des syndicalistes progressistes. 
LõORIT adressa m°me des messages de f®licitations 
aux dictatures militaires, celle de Pinochet au Chili et 
celle dõAlvarez en Uruguay. Lõhostilit® ¨ lõ®gard de la 
CTC Cubaine a fait suite au triomphe de la Révolution. 
Pour sa part le NED contribue « officiellement », pour 
plus de 200 000 dollars annuellement, à la création 

de syndicats indépendants à Cuba.  

En 2002, le ç Solidarity Center è de lõAFL-CIO a con-
tribu®, pour 154 377 dollars US, au coup dõ®tat 
contre Hugo Chavez, à travers une contribution à la 
centrale vénézuélienne CTV, connue pour sa corrup-
tion, affiliée à la CISL/CSI et impliquée dans le 

putsch aux côtés du patronat vénézuélien. 

Ce fut le cas ®galement en Asie avec lõORAP. La con-
fédération RENGO au Japon est étroitement liée au 
Democratic Party du Japon, mêlé à de nombreuses 

affaires de corruption. 
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A Singapour, la SNTUC est considérée comme une ma-
rionnette du gouvernement, son président était il y a 
quelques années même simultanément vice premier mi-
nistre. Aux Philippines et à Taiwan la situation est iden-
tique. En Corée du Sud, en 1960, après la dissolution 
des syndicats, la KFTU, autre affiliée à la CISL/CSI, fut 
créée par la dictature militaire et placée sous son con-
trôle. Ces organisations continuent à diriger étroite-

ment les activit®s de lõORAP en Asie. 

En Afrique, ce fut le cas également avec lõORAF. Pen-
dant de nombreuses années, la CISL a cherché à rallier, 
puis ¨ d®stabiliser et d®truire lõOUSA, lõOrganisation de 
lõUnit® Syndicale Africaine, seule organisation internatio-
nale unitaire dont les affiliés venaient des 3 centrales 
internationales. Elle sõappuyait sur le r¹le de lõUGTT, 
dont le responsable international était, de son propre 
aveu, lié à la CIA, à travers une relation étroite avec 

lõAFL-CIO. 

Au Proche Orient, parmi les affiliés de la CSI on trouve 
en Israël la très corrompue Histadrut, soutien incondition-
nel au régime criminel de Netanyahu. Son ancien secré-
taire général, Amir Peretz, fut le ministre de la défense 
dõIsra±l qui sõest illustr® dans lõ®chec militaire de la 
guerre au Sud Liban en 2006. Elle entretient des rela-
tions avec la PGFTU palestinienne, affiliée à la CSI/CISL 
connue pour °tre lõappendice du gouvernement, lui aussi 

corrompu, de Mahmoud Abbas.  

En Afghanistan, la NUAWE affiliée à la CSI/CISL est 
dirig®e par dõanciens commandants moudjahidin asso-
ci®s au Jamiat Islamic Party qui sõest illustr® dans la 
guerre contre le régime progressiste afghan. Certains 

dõentre eux ont donn® naissance ¨ la constellation dõor-

ganisations terroristes comme Al Qaida.  

Une des sources de revenus de la NUAWE est lõh¹tel 
Ariana à Kaboul, loué mensuellement 30 000 dollars 
US pour le compte des services de la CIA. Le pr®sident 
de la NUAWE, Quaderi Maroof, sõest f®licit® de lõing®-
rence des Etats-Unis dans son pays au point de déclarer 
dans une interview : « Avec Trump je garde espoir ». La 
guerre menée par les USA en Afghanistan a provoqué, 
en 15 ans, la mort de 300 000 personnes principale-

ment des civils.  

Concernant lõEurope, en Allemagne, en Scandinavie, en 
Grande Bretagne, en Espagne, au Portugal et dans une 
moindre mesure en France et en Italie, les affiliés de la 
CSI/CISL entretiennent des relations étroites, souvent 
organisationnelles, comme en Grande Bretagne et en 
Allemagne, avec les partis sociaux-démocrates, ou tra-
vaillistes. Par exemple le DGB allemand, lié au SPD, a 
jou® un r¹le d®terminant dans la r®alisation de lõaccord 
politique qui a donné naissance au gouvernement 

dõunion SPD/CDU dõAngela Merkel.  
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Depuis la disparition du camp socialiste dans les pays 
dõEurope de lõEst, la plupart des syndicats ont rejoint les 
rangs de la CISL et leurs liens avec les nouveaux partis 
sociaux-démocrates, issus de ces changements, sont cons-
tants. La d®syndicalisation y a dõailleurs fait des ra-
vage, les syndicats ne fonctionnant quõ¨ travers les 

institutions gouvernementales. 

La CSI/CISL et la CES ont soutenu lõ®crasement et la 
destruction de la Libye, comme lõintervention ®tran-
gère en Syrie. En septembre 2013, Bernadette Segol, 
secrétaire générale de la CES, a déclaré au sujet de ces 
deux guerres : ç A priori la CES nõest pas contre les in-
terventions militaires, si elles peuvent permettre de ré-

gler les conflits ». 

La CES, financée à 75 % de son budget par les institu-
tions européennes, est, malgr® ses vell®it®s, consid®r®e 
comme la structure régionale européenne de la CSI/
CISL, les deux organisations cohabitent dans le même 
immeuble à Bruxelles, « la maison syndicale internatio-
nale ». Depuis plusieurs années elle développe des 
positions en faveur dõun syndicalisme de service et un 
rapprochement avec les Organisations Non Gouverne-
mentales (ONG) dont lõind®pendance est des plus rela-
tives, oblig®es quõelles sont de contribuer ¨ la mise en 

ïuvre des strat®gies occidentales dans le monde.  

Parmi ces passerelles entre la soi-disant société civile et 
le syndicalisme, on trouve en outre le GLI (Global Labor 
Institute), basé à Genève mais avec des antennes à Pa-
ris, Moscou, New York, Manchester, dont le dirigeant 
Dan Gallin est lõancien secr®taire g®n®ral de la branche 

agroalimentaire de la CSI/CISL.  

 

Cette structure est li®e, entre autres, ¨ lõOpen  

Society du milliardaire Georges Soros. 

Avec lõaide du patronat et des gouvernements occiden-
taux, la CSI/CISL sõest tr¯s largement accapar®e des 
structures de repr®sentation des travailleurs de lõOrga-
nisation Internationale du Travail (OIT). Cõest dõailleurs 
toujours le cas, le directeur g®n®ral de lõOIT est le bri-
tannique Guy Ryder (photo ci-dessous), ancien secr®-
taire général de la CISL, puis de la CSI. Plusieurs diri-
geants de la CISL, dont Bill Jordan, lõancien secr®taire 

g®n®ral, ont ®t® anoblis par la Reine dõAngleterre. 

CE SONT POUR LE MOINS UN PASSÉ ET UN PRÉ-

SENT TRÈS CHARGÉS. 

Jamais la CSI/CISL et ses affiliés ne se sont préoccu-
p®s de porter le moindre regard critique sur lõhistoire 

de cette organisation.  

Lõargument, souvent avanc®, selon lequel la CSI serait en 
quelque sorte victime de la jeunesse de son organisa-
tion, officiellement « née » en 2006, est une contre véri-
t® absolue. Outre la continuit® quõelle incarne avec la 
CISL, la CSI défend des positions identiques sur le plan 
syndical et les piliers de son organisation sont rigoureu-

sement les mêmes.  

La CSI/CISL reste dirigée par les syndicats des 
pays riches et entretient des relations étroites 

avec les entreprises et les institutions financières.  

 

POUR CONCLURE, LA QUESTION QUõON EST EN DROIT DE SE POSER AUJOUR-

DõHUI EST : QUE FAIT LA CGT DANS UNE TELLE ORGANISATION, AUX ANTIPODES DES 

VALEURS ET DES MODES DõACTION DE NOTRE SYNDICALISME DE LUTTES ? 
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§ Rapport LECOQ  

L ECOQ, un rapport qui vacille vers des recommanda-
tions au détriment des obligations réglementaires en 

termes de santé et de sécurité au travail. Il oblige à la 

prudence tous nos syndicats.  

Le postulat du rapport est de consid®rer quõil y a identi-
té de besoins entre salariés et patrons, ce qui conduit 

forcément à des propositions dangereuses. 

è QUELLES ORIENTATIONS ?  

La boussole nõest plus le respect des obligations r®glemen-
taires, mais le « Plan national santé travail ». Un bel 
exemple de dialogue social et de discours technocratique. 
Les « plans » déconnectés des obligations ont fait la dé-

monstration que lõon peut avancer en reculant : on évalue, 
à terme, la réalisation des actions du plan de façon dé-

connect®e de lõ®volution r®elle des conditions de travail.  

Ā On ne parle plus de conditions de travail, mais de 

qualité de vie au travail et de négociation, exit le rôle 

r®galien de lõÉtat. 

Ā Il faut aider les entreprises, avec ce qui est intitulé 
« lõoffre de service è, car le probl¯me nõest pas lõex-
ploitation des travailleurs et la volonté des patrons de 
ne pas respecter les obligations, mais leur méconnais-
sance des « bonnes pratiques ». Les dites « bonnes 

pratiques » ont deux avantages :  

1. la première est de mettre en référence les ap-
proches patronales, comme le comportement 

individuel ; 

2. la deuxi¯me est dõanticiper ou de substituer des 
textes réglementaires qui, eux, peuvent donner 

lieu à sanctions.  

APRÈS LA SUPPRESSION DES CHSCT UN RAPPORT NOMMÉ LECOQ POURRAIT CONSIDÉRABLEMENT  
PORTER ATTEINTE À LA PROTECTION PHYSIQUE ET MENTALE DES SALARIÉS. 
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è UNE RECHERCHE CONSTANTE DõEXTERNALISER 

LES RESPONSABILITÉS : 

Aller vers lõexternalisation des obligations de pr®vention 
avec la fameuse offre de service : cette externalisation 
est déjà partiellement en cours en direction des services 

de santé au travail. 

è CONFONDRE DEMANDES DES SALARIÉS ET 

LES DITES DEMANDES DE LõENTREPRISE 

Affirmer que les besoins sont identiques pour le salarié et 
le patron sous le vocable global de « lõentreprise è, cõest 
bien connu : tous dans le même bateau ! Or, le salarié va 
r®clamer g®n®ralement lõapplication de la loi et le patron 
ne veut surtout pas que quiconque « regarde dans ses 

affaires ».  

POUR LE PATRON. 

Il ne veut prendre aucun risque sur des obligations et a 
déjà son guichet unique bien à lui : sa chambre patronale, 
qui est structurée, lui apporte des conseils « sans lõemmer-
der ». Cõest le cas du ma­on, du garagiste, des bo´tes 
de la chimie qui décrochent le téléphone pour contacter 

leur syndicat pour avoir des conseils et infos. 

On notera que le rapport ne parle jamais du rôle des 
organisations syndicales, comme dõailleurs du r¹le de la 

police de lõenvironnement (DRIRE/DREAL).  

En réalité les grosses boites ne veulent jamais de 
« conseils è des autorit®s. Pour les TPE cõest le cas parfois, 
mais cela reste tr¯s minoritaire du point de vue de lõinitia-

tive.  

Ne pas confondre avec la recherche de subventions, de 
dérogations. Ne pas confondre non plus avec le profil bas 
après accident ou après contrôle, pour paraître de bonne 

volonté et réduire le risque de sanction financière. 

POUR LE SALARIÉ. 

Il va surtout r®clamer lõapplication de la loi et il conna´t 

surtout comme « guichet unique è lõinspection du travail. 

Par contre sur un dossier de reconnaissance en ATMP, la 

S®curit® sociale qui devrait lõaider, ne le fait pas.  

Il est délirant de parler de « guichet unique » pour des 
problématiques qui ne se posent pas pour un salarié (ex 

intervention de lõ ARACT). 

POUR LES ORGANISATIONS SYNDICALES DE SALARIÉS. 

On nõen est pas ¨ lõefficacit® patronale sur le conseil. La 
situation est h®t®rog¯ne. Comme chacun sait, il nõy a pas 
dõorganisation syndicale partout. De plus, la facult® de 

répondre aux sollicitations est inégale.  

Un rapport r®cent sur les sollicitations ¨ lõinspecteur du 
travail indique que 69 % dõentres elles ®manent des sala-
riés ou de leurs représentants, 6 % des entreprises, le 

reste dõorganismes divers. 

On sait que lõessentiel des 6 % de sollicitations des entre-
prises consiste à demander des dérogations aux obliga-
tions au Code du travail, des ruptures de contrats des dé-
légués et des apprentis. Depuis quand licencier, obtenir 
de faire travailler le dimanche, au-delà des quotas 
dõheures suppl®mentaires, constitue des demandes dõam®-

lioration des conditions de travail ? 

è SUR LA COMPLEXITÉ ET LE PRÉTENDU TERME DU 

« MILLE FEUILLE » 

Cet argument est déjà connu pour obtenir des reculs, 

appelés aussi « simplifications ». 

La dite complexité du Code du travail est principalement 
due aux dérogations. Elle est due aussi à la mauvaise 
volonté des patrons, qui oblige à tout prévoir : il y a 
par exemple un article de loi qui oblige à mettre une 
porte aux toilettes (R4228-14), un sur lõobligation de 
fournir un siège (R4225-5) un autre pour lõeau potableé. 

et ce nõest malheureusement pas superflu. 

En comparaison, il y a des Codes plus complexes que le 
Code du travail comme le Code du commerce, le Code 

des imp¹ts, mais quand ­a arrangeé. 

Lõargumentaire d®velopp® par ce rapport LECOQ sur la 
complexit® de travailler avec plusieurs organismes, cõest 
du pipeau. Il nõy a que les CARSAT et lõInspection du tra-
vail qui, parfois, sont sur les mêmes sujets et quand on ne 

le leur interdit pas, elles travaillent en bonne intelligence. 

La probabilit® de superposition de la CARSAT avec lõIns-
pection du travail, le service de sant® au travail, lõARACT 
et lõOPPBTP (Organisme sp®cifique du BTP) est inf®rieure 
au millionième. De plus les missions ne sont pas superpo-
sables. Dõune fa­on g®n®rale on souffre dõabsence de 

prise en compte et certainement pas de superposition. 

Il y a quelques années, une circulaire a demandé aux 
agents de contr¹le des DRIRE et ¨ ceux de lõinspection du 
travail de coop®rer. Aujourdõhui entre ceux des CARSAT 

 

EN RÉSUMÉ, SUR LE ç GUICHET UNIQUE », CõEST UN PEU 
COMME VOULOIR EN FAIRE UN SEUL  POUR LE LOUP ET 

LõAGNEAU, LE GENDARME ET LE VOLEUR. 
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et lõIT les hiérarchies recommandent de ne pas échanger 

dõinfos !!! 

è LES RISQUES DõUN ç GUICHET UNIQUE » 

POUR LE SALARIÉ : 

¦ Instituer une ®tape obligatoire avant la saisine de lõIns-
pection du travail ? Ce qui filtrerait les saisines des 

inspecteurs du travail ? 

¦ Contourner lõobligation de confidentialit® de lõInspec-
tion du travail avec un processus dõ®changes dõinfos 

type CPAM ?  

¦ Informer le Service Santé Travail, très souvent poreux 

en matière de confidentialité et orientés RH ? 

¦ Aller vers des conciliations/transactions dans un rap-

port de forces inégal ?  

Nous devons nous organiser pour contrer le rapport 

LECOQ et pour cela : 

¶ Un imp®ratif sõimpose ¨ nous, comment cerner vraiment 

ce que demandent les salariés ? 

¶ Il suffit de questionner les camarades qui tiennent les 
permanences dans les Unions Locales ou certaines asso-

ciations et aussi questionner les Inspections du travail.   

POUR LõÉTAT DES LIEUX : 

Il suffit dõ®plucher pourquoi chez Adiss®o Commentry ­a 
nõavan­ait pas, idem pour Environnement Recycling. Ces 
expériences illustrent bien les complicités, les obstacles et 
entraves à la protection de la santé des travailleurs  

vis-à-vis de produits cancérigènes. 

On prend 10 cas et on regarde où sont les points noirs. 
Regarder si le projet Lecoq aurait changé les choses, on 

aura la démonstration. 

A partir dõun postulat tordu, on ne peut que trouver des 

réponses tordues. 

 

 

Le livre « Les 
risques du  
travail » de 2015 
a fait lõessentiel 
de lõ®tat des 

lieux. 

Lecture recom-
mandée pour les 
militants, éditions 
La Découverte. 

Quelques passages du rapport Lecoq qui 
suscitent réellement une interrogation sur 
son utilité en termes de Santé Sécurité au 

travail : 

Ā Le m®decin du travail ne doit plus sõint®resser au 
poste de travail. P19 et P138, recommandation 7. 
Comment prévenir des risques et des dangers si le mé-

decin ne connaît pas le poste de travail ?  

Ā Suppression du document unique et de lõ®valuation 
exhaustive des risques. P21 et P140, recommanda-
tion 13. Ce Document Unique dõEvaluation des risques 
qui oblige ¨ une exhaustivit® de lõ®valuation et ¨ la 

mise en place de corrections serait donc supprimé. 

Ā Revisiter et simplifier la réglementation et tout ça 
dans le dialogue social. P140, recommandation 14. 
Alors que lõon a d®j¨ donn® sur la simplification qui 

conduit à la suppression de règles protectrices.  

Ā Sur la sinistralité officielle, mise en valeur des 
chiffres, sans une critique sur leur véracité. P38. La 
gestion des données CNAM est « fiable et robuste » ! 
P66. Pas un mot sur la sous déclaration des AT et aussi 

des MP. 

Ā Comparaison entre la France et lõAllemagne, sur les 
ATMP, laquelle d®pense beaucoup moins avec pourtant 
plus de salariés. 13 contre 9 milliards. La France est 
« généreuse ». P53. La réparation est clairement visée. 
Les budgets réorientés sur la prévention mais au détri-
ment de la r®paration. On comprend bien quõil faudrait 
prendre sur le budget de réparation aux victimes pour 

gonfler celui de la prévention. 

Ā Cancers : « Ne plus payer les d®g©ts dõil y a 30 ans ». 
Avoir un système de bonus/malus à efficacité immé-
diate P54. Ce qui revient ¨ dire que ceux qui ont ®t® 
empoisonnés et qui auront dépassé le délai de pres-
cription pourront mourir  sans aucune reconnaissance. 
Un bonus / malus à efficacité immédiate est de surcroit 
utopique sachant que les cancers sont très souvent la-

tents. 

Ā Les travailleurs indépendants et intérimaires sont ci-
tés, mais sans mesures efficaces et que dire des travail-

leurs détachés qui ne sont jamais cités P61/64. 
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Ā Le rapport travail/cancer est évoqué mais pas de pro-
position concrète, rien  sur le registre des cancers 

P75/77. 

Ā Pour lõinspecteur du travail, ce serait des relev®s 
dõinfractions avec ¨ la clef des amendes administra-

tives et non plus pénales P91.  

Ā Un chapitre sur lõIPRP (Intervenant en pr®vention des 
risques professionnels) sans jamais parler de son indé-

pendance avec le statut correspondant P104/105. 

Ā MASE et cité comme exemple positif P121. 

Ā La cotisation ATMP nõest plus li®e ¨ la sinistralit®. 
P134. Comment être dans une logique de prévention 
et dõam®lioration des conditions de travail si lõem-
ployeur nõest plus contraint de payer une cotisation 

majorée en cas de sinistralité excessive ?  

Ā Les CTN deviennent des commissions de la nouvelle 

structure nationale. 

Ā Les ORST, qui ont fait la preuve de leur inefficacité, 
sont remis en selle. Pour mémoire, les observatoires 
régionaux de santé au travail sont des organismes 

consensuels qui sont là pour faire semblant de faire. 

Ā Les CARSAT se « recentreraient » sur le contrôle, tout 
en conservant de façon séparée leur rôle de conseil 
qui serait transf®r® ¨ lõagence r®gionaleépas clair du 

tout. 

L e texte met en avant la performance globale en semblant ignorer que 
le co¾t des mauvaises conditions de travail affect® ¨ lõentreprise nõest 

que très marginal. 

Ce sont la branche maladie, les mutuelles, lõimp¹t, la poche des salari®s qui 

supportent le coût de ces mauvaises conditions de travail.  

Cõest le cas de 90 % au moins des maladies professionnelles, cõest le cas de 
lõusure pr®matur®e et de lõexclusion, cõest le cas de la moiti® des accidents 

du travail, etcéSans compter lõabsence de r®paration int®grale. 

LE TEXTE RÉCLAME MOINS DE SANCTIONS ET MOINS DE RÉPARATION, CAR CõEST 
« CONTREPRODUCTIF ET DÉCOURAGEANT », VA À LõINVERSE DE CE QUI EST ANNON-

CÉ, À SAVOIR LA PRÉTENDUE INCITATION À LA PERFORMANCE. 

Que la facture soit pr®sent®e au vrai responsable, ¨ savoir lõemployeur, 
qui doit assurer et garantir, dans tous les cas, la santé et la sécurité des 
travailleurs, est la première mesure à prendre pour avoir de la préven-
tion. 
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D e la sant® aux loisirs, ¨ la construction, ¨ lõautomo-bile, ¨ lõalimentation, é la plasturgie et la naviga-
tion  prennent  une place de plus en plus importante dans 

lõindustrie fran­aise et internationale.  

Le chiffre dõaffaires, les profits de ces industries sont en 
constante ®volution tandis quõa contrario, les salariés 

subissent lõaust®rit® capitaliste :  

¦ les effectifs chutent,  

¦ les salaires sont au plus bas,  

¦ les conditions de travail se dégradent, malgré les 
améliorations technologiques qui devraient servir à 

réduire la pénibilité, et non à améliorer les profits.  

Lõexploitation capitaliste dans ces industries est au plus 
haut niveau, en France comme au niveau international 
où la mise en concurrence des salariés, en France et dans 
le monde, fait partie int®grante de leur syst¯me dõex-
ploitation, pour toujours plus de profits, sans prendre en 

compte les revendications des salariés. 

De plus, au vu de la taille des entreprises, de la pression 
quõexercent les employeurs, il est difficile de sõorganiser 
syndicalement. Et pourtant, des salariés osent franchir le 
pas pour sõorganiser collectivement en cr®ant la CGT. 
Notre expérience syndicale démontre tous les jours la 
nécessité de peser collectivement sur la stratégie patro-

nale, pour une meilleure répartition des richesses.  

Le rôle irremplaçable du syndiqué, du salarié, sa ca-
pacité à agir pour une meilleure qualité de vie au tra-
vail avec de nouveaux droits au niveau national et 
international pour les salariés, est de plus en plus mis 

en avant.  

Il nous faut travailler ensemble pour créer des conver-
gences de lutte, pour peser et établir de véritables re-

vendications communes à tous les corps de métiers.  

La bataille des idées prend une place très importante. 
Elle porte au cïur des choix de vie et de soci®t®, exi-
geant de la CGT des réponses et des propositions alter-
natives pour construire de véritables perspectives de 

progrès économique et social.  

Dans un contexte de menaces sur nos industries, pour 
lõavenir de nos emplois, de nos acquis, comme les conven-
tions collectives, de toujours plus de rentabilité, pour le 
bien être des actionnaires, nous nõavons dõautres choix, 
en tant quõorganisation syndicale de lutte, que le de-
voir de nous organiser collectivement, pour porter 

notre projet de société. 

Cette conférence internationale de la plasturgie et de la 
navigation de plaisance sera un moyen de porter notre 
r®flexion autour de projets dõavenir communs et de pro-
positions revendicatives renforcés par leurs cohérences 
qui conjuguent projet social et progrès économique, du-

rant ces 3 jours de débats, de réflexion.  

DÈS MAINTENANT, CHAQUE SYNDICAT DOIT PRENDRE LES 
DISPOSITIONS POUR SõINSCRIRE À CE COLLOQIE INTERNA-

TIONAL QUI SE TIENDRA LES 10,11ET 12 AVRIL 2019 À 

ANGERS.   

Comptant sur votre engagement de militant et dans lõat-
tente de se rencontrer pour enrichir, nourrir notre ré-
flexion, la FNIC CGT vous adresse ses fraternelles salu-

tations. 

§ Colloque International des Travailleurs  

de la Plasturgie et de la Navigation de Plaisance  
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DU 10 AU 12 avril 2019  
Au Jardins de lõAnjou - 9 chemin du Vaujou - La Pommeraye 

49620 MAUGES SUR LOIRE 

 
Le syndicat CGT    ééééééééééééééééééééééééééééééé.. 
 
Branche dõactivit®  ééééééééééééééééééééééééééééééé.. 
 
Localit® ééééééééééééééééééé...           d®p.. ééééééééé 
 
T®l ééééééé   Fax éééééééé     E-mailéééééééééééééé.. 
 
Nombre de participants éééééééééé. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Hébergement en chambre double. Le prix comprend les repas du mercredi 10 à midi au vendredi matin, ainsi que les deux 
nuits des 10 et 11mars : 
 
    Soit 180 euros x éééé..participants = éééééééé 
 

ʻ Arrivée des délégués le 10 avril dans la matinée. 

ʻ Début des travaux le 10 avril à 13 h 30. 

ʻ Départ des délégués le 12 avril dans la matinée. 

 

Date et heure dõarriv®e : éééééééééééééééééééééééééééééééé. 

 

Avion       Train (Gare TGV à 30 km du lieu du Colloque)              Voiture  

 

(cochez la case correspondante) 

 
 

NOM PR£NOM 

¶ Bullet in de part icipat ion à retourner avec le règlement à la FNIC CGT, case 4 29 , 2 63 rue de Paris, 935 14 Montreuil 

Fax : 01 .55 .8 2.69.15   Email : contact@fnic-cgt .fr 

   

B ULLETIN  

DõINSCRIPTION 
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A  les entendre, les membres du gouvernement 
et certains médecins à la botte patronale, af-

firment quõil y aurait une ®volution positive in®-

luctable de lõesp®rance de vie, CõEST FAUX. 

Il est impossible de faire une projection sur lõesp®rance 
de vie car celle-ci dépend de plusieurs facteurs qui sont 
a minima, la qualité de la vie sur la durée et sur une 
moyenne de population. Or, la régression sociale, les 
conflits majeurs, lõenvironnement, lõinstabilit® climatique 
etcéauront des incidences ®videntes sur lõesp®rance de 
vie, comme cela sõest d®j¨ mesur® par le pass® dans le 

monde.  

En résumé, personne ne peut sérieusement affirmer ce 
que sera lõavenir, sõil sera pire ou meilleur dans toutes 
ses composantes qui influent ind®niablement sur lõesp®-

rance de vie.  

A noter que les scientifiques en charge de lõ®pid®miolo-
gie, discipline scientifique qui étudie les problèmes de 
santé dans les populations humaines, leur fréquence, leur 
distribution dans le temps, disent tous quõon ne peut pas 

faire de projection dans ce domaine. 

En France, en 2015, l'espérance de vie à la naissance 
diminue, aussi bien pour les femmes (- 0,4 an) que pour 
les hommes (- 0,3 an). Cette diminution s'explique essen-
tiellement par une hausse de la mortalité après 65 ans. 

(Source INSEE) 

En France, sur les 5 derni¯res ann®es, lõesp®rance de vie 
chez les femmes après 60 ans a régressé de 0,2 ans et a 
augmenté de 0,1 an pour les hommes sur la même pé-

riode. Lõimportance de cette d®monstration est dõavoir la 
confirmation par les chiffres quõil nõy a plus de courbe 
ascendante importante telle quõon lõa connue il y a plus 

de 20 ans. 

Il faut ajouter quõil nõy a aucune ®tude sur lõesp®rance de 
vie par profession, mais seulement par catégorie socio-
professionnelle qui signalent récemment une régression 
pour les populations les plus fragiles. Pourtant une étude 
sur lõesp®rance de vie par profession serait dõune v®rit® 
criante et en parfaite adéquation avec les conditions de 

travail subies par les salariés. 

Sur le plan politique, le lien qui est fait entre la retraite 
et lõ®volution de la d®mographie dans le futur, en raison 
des progrès de la médecine, est malhonnête, car la seule 
question qui vaille est celle liée à la répartition des ri-
chesses, cõest-à-dire avoir les moyens dõimposer des 

choix en matière de politique sociale de haut niveau. 

§ Le pi¯ge de la r®f®rence ¨ lõesp®rance de vie pour 

nos retraités  
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Lõesp®rance de vie est dõabord en relation directe avec 
une bonne qualité de vie pour le plus grand nombre, 
transcrit par la possibilit® dõavoir une bonne hygi¯ne de 
vie physique et mentale, de bonnes conditions dõalimenta-
tion, de logement et surtout dõun bon acc¯s aux soins. 
Cõest ®videmment une exigence pour lõensemble des cat®-

gories sociales et encore plus vrai pour les retraités.  

En France et ailleurs, les courbes dõesp®rance de vie va-
rient dõabord en fonction des ®v¯nements et des choix 
politiques : pour rappel, lõune des derni¯res variations 
visible et nuisible est celle du recul de lõ©ge de d®part ¨ 

la retraite. 

Apr¯s toutes ces r®flexions sur lõincidence des 
choix politiques et de leur impact sur lõesp®rance 

de vie, quelle référence devons-nous prendre ? 

Sõil devait sõagir d®sormais  dõun droit en relation avec 
une cotisation et non la solidarité intergénérationnelle, il 
ne faut pas prendre lõesp®rance de vie ¨ compter de 60 
ans qui, en 2017, est de 83,2 ans pour les hommes et de 

87,5 ans pour les femmes.  

Il faut prendre alors lõesp®rance de vie ¨ compter du d®-
part de la cotisation, qui devrait correspondre à la 
moyenne dõ©ge ¨ lõembauche, mettons une embauche ¨ 
20 ans, seul chiffre disponible dans les statistiques en 
dessous de 40 ans. En ce cas, lõEV est de 80 ans pour les 
hommes au lieu de 83,2 et de 85,8 ans pour les femmes 
au lieu de 87,7 ans. Cette différence vient de suite con-
trecarrer lõensemble des ®l®ments apport®s par les poli-
tiques de r®gressions sociales sur lõobligation de reculer 

lõ©ge l®gal de d®part ¨ la retraite. (source INSEE) 

 

 

 

 

 

 

Dõautre part, une des incidences les plus graves sur lões-
p®rance de vie concerne lõensemble des classes sociales 
touch®es par lõexclusion en fin de carri¯re et pour cerner 
le sujet ¨ titre dõexemple, dans le B©timent Travaux Pu-
blics, plus de 50% des travailleurs nõont plus dõemploi ¨ 
55 ans pour cause de maladie, maladie professionnelle, 
handicap ou licenciement et ce chiffre monte à 80% pour 

les salariés âgés de 59 ans.   

Enfin, il faut absolument faire une démarque entre espé-
rance de vie et espérance de vie en bonne santé car 

cela ne veut pas dire du tout la même chose. 

Ces derni¯res d®cennies, ce qui progressait le plus, cõ®tait 
le quatri¯me ©ge et cette p®riode nõest pas la plus en-

thousiasmante. 

Ces allégations utopiques servant bien souvent à la classe 
dirigeante à des fins de ne pas reconnaître la pénibilité 
au travail et surtout ne prenant pas en compte la souf-

france liée  directement aux décisions politiques. 

 

Nous devons rétablir la vérité sur toutes ces  
informations patronales et gouvernementales 
liées à une pseudo démographie basée sur le 
progrès de la médecine qui, obligatoirement, de-
vrait nous faire vivre plus longtemps, et donc tra-
vailler plus longtemps 

Les r®gressions sociales, les guerres, lõim-
pact capitaliste sur lõenvironnement doi-
vent nous conduire aux revendications de 
réduction du temps de travail et à la re-
connaissance de la pénibilité physique et 
mentale au travail validée par des dé-
parts à la retraite anticipé à taux plein. 
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§ Le racisme  

L e racisme est un d®lit, cõest une loi assez r®cente, de 1972. On aurait dõailleurs pu, depuis longtemps, 
appliquer les lois pour sanctionner les discriminations, 
lõappel ¨ la haine, lõappel ¨ la violence, lõinsulte, la pro-

pagation de fausses nouvelles, la laïcité.  

 

 

 

 

 

 

Cela ®tant rappel®, regardons dõo½ vient cette distinction 

pr®tendue entre plusieurs races pour lõ°tre humain : 

Albert Jacquard, g®n®ticien de renom, explique quõil nõest 
pas possible, avec les outils scientifiques les plus puissants, 
de distinguer lõexistence de plusieurs races chez lõhomme, 
en r®alit® il nõy en a quõune. Cette volont® de caract®riser 
des individus porte sur une volonté de les hiérarchiser, ce 
qui ne repose sur rien sur le plan génétique. La couleur de 

la peau nõest nullement un crit¯re de distinction de race. 

Un terme impropre qui en le revendiquant, signifie que 

lõon ne sõaime pas soi m°me !   

Shlomo Sand, historien ¨ lõuniversit® de Tel Aviv, explique 
que le concept de race juive et de terre dõIsra±l a ®t® 
créé seulement au 19ème si¯cle par des intellectuels juifs,  
ce qui doit défriser sérieusement les extrémistes qui re-

montent à des millénaires pour affirmer des différences. 

Utilisées de tout temps, afin de diviser pour régner, les 
différences fantasmées : on nous a dit il y a des siècles 
que les barbares mangeaient les enfants ! Puis on a dis-
qualifié les Noirs, les Indiens, les Roms, les Aborigènes 
dõAustralie, les Arm®niens, les Juifs, les Maghr®bins pour 
justifier lõesclavage, la s®gr®gation, lõ®limination, lõexpro-

priation, le colonialisme et le pillage des richesses. 

Il sôagit de d®signer ceux qui sont responsables de nos 
difficultés, de nos souffrances, qui viendraient manger 
notre pain, pour nous faire oublier ceux qui nous exploi-

tent.  

 

 

 

 

 

 

On peut résumer le phénomène ainsi : le racisme cõest la 

peur de lõautre. 

Dans le monde du travail, il nõy a g®n®ralement pas de 
racisme avec le collègue qui trime comme nous à nos cô-

tés. On entend dire souvent : oui mais lui, cõest pas pareil. 

Parmi les amalgames, il y a la x®nophobie, lõhostilit®  
contre les étrangers. Etranger de qui par rapport à qui, à 
partir de quelle distance est-on étranger ? Alors que par 
exemple nous sommes bien contents que nos amis belges 
et anglais ont permis de ne pas faire mourir nombre de 

nos villages dans le sud ouest. 

Et nos enfants deviendraient étrangers et subiraient la 
xénophobie en quittant leur région pour aller travailler là 

où ils peuvent ? 

Et aussi quõon a install® massivement des Fran­ais de 
lõhexagone en Nouvelle Cal®donie, tout en leur donnant 
le droit de vote ¨ propos du r®f®rendum sur lõind®pen-

dance ? Ceux là ne seraient pas étrangers. 

ET LA RELIGION DANS TOUT ÇA ? 

Le racisme se caract®risant par lõirrationnel, il sõamal-
game souvent avec lõantis®mitisme et lõislamophobie. Des 
croyances qui cr®eraient des races, on nõest pas ¨ ­a 

près. 

Ceux qui, pour des raisons politiciennes, comme Nadine 
Morano et dõautres, mettent en avant le caract¯re jud®o 
chrétien de la France, ont arraché plusieurs pages de leur 

livre dõhistoire.  

Aujourdõhui, 67 % des Fran­ais ne sõidentifient ¨ aucune 
religion et 37 % se déclarent religieux. La caractéristique 
principale de la France, dans ce domaine, est dõ°tre dans 
le top 5 des pays les plus athées au monde. Mais, encore 
une fois, dans un pays laïque, ce ne doit pas être un cri-

t¯re, chacun croit ou ne croit pas, cõest comme il veut. 

Créer des ennemis et des peurs, en instrumentalisant les 
religions, on en voit le résultat dans de nombreuses ré-
gions du monde, alors que les vrais mobiles se trouvent 

dans le sous-sol et les marchés financiers.   

Tous ceux qui recherchent des boucs émissaires, qui souf-
flent sur les braises, qui sõappuient sur lõobscurantisme sont 
coupables de la survenue de lõhorreur. Ils sont aussi cou-
pables des incompréhensions de beaucoup de nos conci-
toyens sur les véritables objectifs politiques de ceux qui 

nous dirigent. 

UUNN  RACISTERACISTE, , CCõõESTEST  QUELQUQUELQUõõUNUN  QUIQUI  SESE  TROMPETROMPE  DEDE    

COLÈRECOLÈRE. .   
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§ Où sont les retraités ?  

Q uand ils partent à la retraite, souvent épuisés par des 
années de travail dans des conditions de plus en plus 

en plus difficiles, que ce soit physiquement ou morale-
ment, les syndiqués devraient cependant directement inté-
grer la section des retraités du syndicat, pour continuer à 

militer. 

En effet, ils sõapercevront vite quõils auront de multiples 

raisons de rester dans lõaction ! 

¦ Sur le montant de leur retraite : le taux de remplace-
ment, qui a été durant des années de 75 %, a réguliè-
rement diminué du fait des « réformes » successives 
(Baladur, Fillon, etc.) et lõavenir devrait voir le taux de 
remplacement diminuer encoreé sauf si nous nous 
battons tous pour préserver notre système par réparti-

tion.  

¦ Avec des non-revalorisations ou scandaleusement 
basses (0,1 %) depuis plusieurs années : le gouverne-
ment, aidé par des syndicats complices (inutile de les 
citer !), ne respecte même pas ses propres engage-
ments  tant en ce qui concerne la retraite de base que 
les complémentaires (Arrco et Agirc) en ne revalorisant 

pas les pensions au niveau de lõinflation. 

¦ Sur la future mise en place de la retraite par points, 
soi-disant plus « équitable », qui conduira à un mon-
tant des pensions variable selon les années, la plupart 
du temps à la baisse très probablement, comme nous 
le montrent les exemples des pays qui sont passés sur 
ce système. Retraités actuels et retraités futurs seront 
impactés : cõest ensemble quõils doivent d®fendre la 

retraite par répartition !   

Sur la pension de réversion, pourcentage de la pension 
du retraité décédé, versée au conjoint survivant, qui est 
menacée et, risque de disparaître,  avec de graves con-
séquences, en particulier  sur les femmes, dont les pen-

sions sont très souvent inférieures à celles des hommes. 

Le gouvernement, voulant faire croire quõil d®fend les 
actifs, sõen prend aux retrait®s, consid®r®s comme impro-
ductifs et les pressure dõautant plus quõil essaie de les 
faire passer pour des nantis qui abusent de la situation.  
Dõo½ lõaugmentation  de plus de 25 % de la CSG, la non-
revalorisation des pensions, les taxes supplémentaires 
(par exemple 0,3 % de CASA), la suppression de certains 

avantages anciensé 

Ne lõoublions pas, retrait®s comme actifs sont sous la 
domination du même patronat qui tire les ficelles du 
gouvernement à son avantage exclusif et au détriment 

des travailleurs, quelle que soit leur situation. 

Faire en sorte que les syndiqués CGT le restent est du 
ressort des actifs, de toute la direction du syndicat : il 
sõagit de savoir qui va partir en retraite, ¨ quelle date, et 
profiter du pot de départ du camarade pour lui signaler 
que son prélèvement, ou son timbre, resteront à 1 % mais, 
son revenu étant moindre, son prélèvement ou son timbre 
le seront dõautant. Il faut noter sa nouvelle adresse sõil 
d®m®nage afin quõil puisse recevoir le bulletin mensuel de 
lõUFR, les informations que le syndicat voire la f®d®ration 
lui transmettront. Il pourra ainsi continuer sa vie militante, 
sans le poids sur ses épaules de la hiérarchie, avec seule-

ment la camaraderie et la convivialité. 

Et sõil nõy a pas de section de retrait®s ? Il est très facile 
dõen monter une et il suffit de deux camarades (secr®taire 
et trésorier) pour la créer, la faire vivre et accueillir les 

retraités du syndicat.   

Que sera ma vie à la retraite ? LõUFR a pr®par® une ses-
sion de formation, destin®e aux camarades proches dõen-
trer dans cette nouvelle partie de leur vie, pour les infor-
mer des différents aspects de la retraite, les très bons 

comme les moins bons...   

Cette session dõune journ®e peut se d®rouler au sein 
des syndicats : il suffit de sõadresser ¨ lõUFR et de con-

venir dõune date.   


